
1 Comme il manque les résultats communaux
pour les cantons AG, FR et TI, les résultats 
ne sont présentés qu'au niveau cantonal au 
lieu du niveau communal.
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Niveau géographique: 
AG, FR & TI: cantons
les autres: communes (01.01.2020)

Proportion de «oui»1 en %

Arrêté fédéral abaissant l'âge requis pour l'exercice du droit de vote et 
d'éligibilité, votation du 18.02.1979

L’âge de vote est fixé à 18 ans
depuis longtemps dans le canton

de Schwyz, qui accepte clairement
la proposition.

À Winterthur, seuls 41,0 % des votants
sont pour l'âge de vote à 18 ans.Dans le canton du Jura,

de nombreuses communes ont accepté la
proposition, dont Delémont, à 78,5% de oui.

Dans le Bas-Valais, comme à Sion (43,5% de oui), 
le résultat contraste avec celui du Haut-Valais et de la Suisse romande.
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